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ARRETE n° 789 CM du 13 juin 2013 portant fin de fonctions de M. Paul Tetahiotupa en qualité de chef du service de la direction des affaires sociales.

NOR : DAS1301135AC
(JOPF du 14 juin 2013, n° 33 NS, p. 1343)

Modifié par :

· Arrêté n° 869 CM du 28 juin 2013 ; JOPF du 4 juillet 2013, n° 27, p. 6156
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 344 CM du 14 mars 2007 portant organisation de la direction des affaires sociales ;

Vu l’entretien préalable en date du 6 juin 2013 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 juin 2013,
Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. Paul Tetahiotupa en qualité de chef du service de la direction des affaires sociales.

Art. 2.— (modifié, Ar n° 869 CM du 28/06/2013, art. 1er) L’arrêté « n° 1115 CM » du 3 août 2007 portant nomination de M. Paul Tetahiotupa en qualité de chef du service de la direction des affaires sociales est abrogé.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2013.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


